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No 603 Cab. Par arrêté du Conunissaire de la 
Républi(jJUe au Togo en date du: 

6 décembre 1944. Sont promulgués.daIl!11e.terri
toire du Togo les décrets des 19 avril 1939: 22 aoîlt 
1939 et 11 avril 1944 relatifs à la oompétence des 
juridictions de l'A. O. F. . 

Voir: 
DECRET 'du 19 avril 1939 au J. O. A. O. F. du 27 

tfI!(lj 1939 Page 638. 

DECRET 'du 22 aoûl 1939 au J. O. A. O. F. du 23 
septembre 1939 - Page 1212. • 

DECRE,T 'du" Il avril 1944. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA ÙBÉRATION NATIONALE, 


Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commis
saire à la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3. juin 1943 portant institution du 
Comité français de 1. Libération nalionale; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 réorganisant la justice 
française en Afrique Occidentale Française; . 

Vu le décret du 3 déœmbre 1931 réorganisant 1. justice 
indigène en Afrique Occidentale Française; 

Vu les .rticles 4 et 8 du décret du 15 novembre 1924 
portant réglementation des sanctions de police administra.. 
Ii~ en Afrique Occidentale Française; 

Vu le d~cret du 20 novembre 1932 réorganisant la justice 
musulmane et 1'''''''''''''''r3! indigène auprès des juridictions d. 
droit français en Afrique Occidentale Française; , 

Vu le décret du 21 janvier 1931 portant règlement d'ad

ministration publique pour l'application aux colonies de la loi 

du 9 mars 1928 por..tant révision du Code de justice mUi" 

taire; . 

Vu le décret du 26 avril 1930 relatif au recrutement et 

au statut des officiers indigènes coloniau~ de réserve; 


Vu le.· décrets des 19 avril et 22 aon! 1939 modifiant la 

compétence des j~ddictions de l'Afrique Occidentale Française; 


Le Comité juridique entendu; , 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure nul, l'acte de 

l'autorité de fait se disant « Gouvernement. de l'Etat 

Français ", dit « décret du 5 janvier 1941 ", abrogeant 

les décrets des 19 avril et 22 août 1939 <!/li ont modifié 

la compétence des juridictions de l'Afrique Occiden

tale. 


ART. 2. - Echappent à la nullité oonstatée par 
l'article let ci-dessus les décisions de justice rendues 
par les juridictions indigènes de l'Afrique Occiden. 
tale Française, en application de l'acte dit « décret du 
5 janvier 1941 », réserve faite des voies de reoours, ··1 
annulations et révisions qui peuve.nt résulter" del'ap- '1 
plieation d'autres textes du Droit commun et du C0
mité français de la libération nationale. 

ART: 3. - Les décrets des 19 avril et 22 août 1939 

sont remis en vigueur, sous réserve de la modification 

ci-après: 


« Sont réservées à la conipétence des juridictions 

indigènes statuant en matière civile ou commerciale, 

les actions dont le montant ne dépasse pas en valeur 

trois mille francs en prlncil'al ». . 


ART. 4. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 

'de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

J.d/U'tull Officiel de la République Française. . 


Alger, le 11 avril 1944. 
'DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la libération Nationale; 

Le Commisstlùe aux Cownies, , ,
R. PLEVEN•. 

Le Commissaire à 14 Justice, 
françois DE MENTHON. 

1."lé publique 

No 604 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date du: 


6 décembre 1944. - Sont promulgués dans le. terri

toire du Togo : 


- 10 - le décret du 11 août 1944, instituant une 

école africaine de médecine et de pharmacie dont le 

siège est à Dakar; 


2<' - le décret du 11 aoîlt 1944 organisant le cadre 

des médecins, pharmaciens et sages-femmes africains, 


. oommun à l'Afriq,ue Occidentale 'Française, à l'Afri
que Equatoriale Française 'Ct ·aux territoires du Carne
round du Togo Français; 

3<' - l'arrêté (Coloniés) du 14 août 1944 portant 

organisation et réglant le fonctionnement de l'école 

africaine de médecine et de pharmacie de Dakar. 


1 
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.DECRET du 11 aolU 1944 instittuUit une ".;olle 

'africaine de médeciM et de ph(JJ'macie. 


LE GOUVEllNEMENT .PROVISOIRE OE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du commissaire aUX eolonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du 

Comité français de la tîbération nationale, ensemble Pordon~ 
n.nce du 3 juin 1944; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin.ncier 
des colonies; 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz
zaville; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMiER. - Il est institué une école afri
caine de médeCÎne et de .pharmacie, dont le siège est· 
à Dakar, pour recevoir et former, à l'exdusioon de 
:tout autre établissement, les médecins et pharmaciens 

"àfricains ainsi que les 'sages-femmes africaines qui 
concourent au service de l'assistance médicale indi-, 
[gène dans les territoires de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, du Came
roun et du Tog'O. 1 

ART. 2. - l'école africaine de médecine et de phar
macie est un établissement ;public doté de la personna
lité civile. . 

Les recettes et les dépenses nécessaires à 5(;tn 
ronctionnement forment un budget annexe rattaché 
pour 'Ordre au budget général de l'A. O. F., qui s'exé
cute sel'On les dispositions des ièglemel1ts financiers 
en vigueur -et d'Ont le directeur de l'école est ordon
nateur. 

. Ce budget est alimenté par des contributions 
\:les budgets généraux des fédérations de l'Afrique 
occidentale française et de l'Afrique équatoriale fran
çaise ·et du budget local du Cameroun.· 

AI<T. 3. - L'école africaine de médecine et de 

pharmacie est administrée par un conseil d'adminis

tration qui décide de toutes les mesures administràti

"es nécessaires au bon fonctionnement de l'école. 


Un conseil de perfectionnement <!st chargé de l'éla
boration des programmes d'études et de la disH
buuon de l'enseignement. Il arrête également toutes 
les mesures techniques nécessaires. 

La composition et les attributi'Ons exactes du con
seil d'administration et du conseil de perfectionne
ment 90nt déterminées par arrêté du commissaire aux 
colonies. 

ART. 4. - L'école africaine de médecine et de 
pharmacie oomprend trois sections: médecine, phai
ml!cie et sages-femmes. 

La durée des études est fixée à : 

quatre années pour la secti'On de médecine;' 
trois aooées pour la section de pharmacie; 
trois années pour la section sages-femm1"s. 

Les élèvl!s qui ont satisfait aux eXamens de sortie 
reçoivent un diplôme de '. médecin africain, de phar
macien africain ou sage-femme africaine qui entraine 
pour les détenteurs l'obligation de servir pendant une 
période de dix ans au moins dans les cadres adminis
tratifs du personnel des services de santé de l'A. O. F., 
de l'A. E. F., du Cameroun ou dù Togo, en n'importe 
quel point de ces territoires. 

A l'expiration de cette période de dix ans, les mtéressés 
peuvent, IlUr leur demande, être autorisés à exercer 
la médecine, la pharmacie <lU le métier de sage-femme 
dans des oonditions qui seront fixées ultérieurement 
par arrêté du oommissaire aux colonies. 

ART. 5. Le directeur et le~ professeurs titulaires 
de chaires à l'école africaine de médecine et de phar
macie . sont nommés par arrêté du commissaire aux 
oolonies qui détermine également les conditions dans 
lesquelles ils peuvent, être r.emplacés. 

ART. 6. - Le commissaire aux colonies fixe par 
arrêté t<lutes autr·es mesures d'application des dispo
sitions ci-de~sus, notamment celles relatives à l'orga
nisati'On et au fonctionnement de l'école.' Il ',est chargé 
de· l'exécuti'On du présent décret qui sera publié au 
foarMl olf/ciel de la République française. 

Alger, le 11 août 1944. 
DE'GAUllE. 

Par le Gouvernement ProvisOire de la Républiq.ue 
Française : 

lB Commissaire llllX Co/cilies,
R. PLEvEN•. 

DECRET du 11 aofl! 1944 orgalliSl1JIt le cadre des 
médecilts, pharmaciens et sages-femmes africatl/.S. 

LE GoUVERNEMENT PROVISOIRE OE LA RÉPUBUQUE 
. FRANÇAISE: 
Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mité français de la libération nationale, ensemble l'ordon-
nance du 3 juin 1944; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 el tous actes modificatifs suD
séquents SUr la solde et les accessoires de solde du-- personnel 
colonial;' ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 et les actes qui l'ont modifié 
sur les, déplac"i"enls du personnel colonial; 

Vu 1e .décret ,du 1er novembre 1926 portant création de 
la caisse interco!onÎale de retraites; 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz.
zaville; 

DECRETE: 

TITRE PREMrER 

Organisation da Cildre 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé pour les cvlonies 
des gmupes de l'Afrique occidentale françAise .et de 
l'Afrique équatoriale française, et pour les territoires 
du Came~oun et du T'Ogo, un cadr·e des méd~cins, phar
macienset sages-femmes africain·s. 

ART. 2. - Le recrutement des médecins, pharma
ciens et sages-femmes africains est assuré par l'école 
africaine de médecine et de pharmacie de Dakar. Les 
élèves de cette école, titulaires du diplôme de fin 
d'études sont nommés dans le cadr.e par arrêté du com
missaire aux colonies, dans l'ordre de classement de 
sortie, de l'école au grade de début. Les intéressés 
sont appelés en ,principe à servir dans leur colonie 
d'origine, mais' Peuvent, suivant les nécessités du ser
vice, être affectés en n'importe quel point des colonies 
désignées à l'article p~emier. 

ART. 3. - La hiérarchie, le 'traitement, la péréqua
tion dans les différents grades, le classement au point 
de vue déplacements des médecins, pharmaciens et 
sages-femmes africains sont fixés ainsi qu'il suit : 
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CATÉGORŒSOLDIl PÉRÉQUATION',HIÉRARCHIE 

A ~ Médecins et pharmaciens africains,, , 

Médecin ou pharmacienlfricain principal de 1~ classe •... 
Médecin ou phannacien africain principal de 2- classe.•... 
~édecin ou pharmacien africain principal de 3il" chsse..•.• 
Médecin ou pharmacien africain principal de 4- classe, , ••• 

Médecin ou pharmacien africain de 1'" classe .......... . 
Médecin ou pharmacien africairf de 2"' classe ....••.... ~ 
Médecin ou pharmacien africain de. 3' classe ...•.. , •... 

I========I====~====I~====~ 
B - Sages-femmes afrh:aines , 

Sage-femme .africaine princi,pale de 1u classe) .•.•...... , 
Sage-lemme alricaine principale de 2- classe .•......... 
Sage-lemme alric'aine principale de 3- classe. _..•.•.•.. 
Sage-lemme africaine principale de q- classe ... _.. ; _ ..• 

$ase-lemme africaine de 1" classe ..... __ .... _....... . 

Sage-lemme africaine de 2- classe ....• _.............. . 

Sage-lemme africaine de 3- classe ....... _.. _....•,.... . 


TITRE Il 
Avancement 

ART. 4. - l'avancement en grade et en classe a lieu 
'llXclusivement au choix et ne peut être accordé qu'aux 
médecins, pharmaciens et sages-femmes africains fi
gurant sur un tableau établi par une commission spé
'claie de classement siègearit au oommissariat aux 
oolonies, dont la compositi<m est fixée par l'article S 
ci-après. L'avancement a lieu d'une classe à la classe 
.immédiatement supérieure. 

Les nominations sont faites dans l'ordre du tableau. 

ART. 5. - Les membres de la commission so"t 
nommés par le commissaire aux colonies. 

Ils comprennent: • 
Président: 

le directeur du service de santé colonial, 
Membres : 

le directeur du personnel au oommissariat aux colo
nies <ou Son représentant; 

un inspecteur des .oolonies ; .... 
un médecin des troupes coloniales ou un médecin 

!européen de l'assistance médicale indigène; (Un phar
macien des troupes coloniales, pour les pharmaciens); 

deux agents du caq,e choisis parmi les plus gradés 
présents au siège de la commission ou, à défaut, deux 
médecins des troupes coloniales. 

En cas (je partage des voix, celle du président est 
prépondérante. 

ART. 6 . ..:.. La oommission établit chaque année, dans 
le courant dLdécembre, le tableau d'avancement de 
l'année suivante. 

ART. 7. - Pour être inscrits au tableau, les méde
cins, pharmaciens et sages-femmes africains doivent 
être proposés par le gouverneur général ou le gOU" 
verneur de la colonie dans laquelle ils .sont en servi
ce,et avôir, au 1er janvier qui suit la date de la réunion 
de la commission, une ancienneté minimum de : 

deux anS pour les promotions au grade de médecin, 
pharmacien et sage-femme africains de 2e et de 1re 
classe;. 

trois ans pour les promotions aux différ,entes classes 
de médecin, pharmacien et sage-femme africains prin
cipaux. ~.!" , 

ART. 8. . Les états . de propositions, comportant 
les notes du chef direct, du directeur ou du éhef du 
service de santé de la colonie, et les appréciations du 
gouverneur général ef du gouverneur de la colonie, 
devront parvenir au commissaire aux colonies au pluS. 
tard le 1er novembre de chaque année. 

Les états concernant les promotions au grade de 
médecin, phârmacien principal ou sage-femme princi
pale devront; en outre, spécifier que le candi<lat a 
subi aVec succès l'examen d'aptitude prévu à l'article 
9 ci-après. 

ART. 9. Pour être nommés au grade 'de médecin, 
pharmacien ou sl!ge-femme principal, les médecins, 
pharmaciens et sages-femmes africains de 1re classe 
sont tenus d'accomplir, après l'expiration de la deu
xième année de service effectif dans cette classe, ~ous 
la direction effective d'un médecin européen un sta
ge prépararoire de trois mois à l'hôpital du chef-lieu 
<le leur colonie d'affectation. 

A l'issue de ce stage, les candidats subissent la 
première partie' d'un examen d'aptitude, oomportant 
des épreuves écrites. 

Les candidats ayant satisfait à la première partie 
de l'examen d'aptitude sont dirigés sur l'hôpital cen
tral indigène de Dakar pour y accomplir un stage 
de perfectionnement de trois mois. Ce stage a lieu du 
1er juillet au 1er octobre. A l'issue du stage de ped'eè
tionnement, les candidats subissent la deuxième partie 
<le l'examen d'aptitude comportant des épreuves. orales, 
des épreuves cliniques, des épreuves pratiques et de 
laboratoire. 

Les programmes des deux parties de l'examen d'apti
tude ainsi qjle les oooditions dans lesquelles seront 
effectués les stages sont fixés par le directeur géné
ral de la santé publique en A. O. F. 

ART. 10. - Le jury d'examen pour les deux parties 
de l'examen d'aptitude est composé comme sui~: 

Président - le directeur général de la santé publi
que en A. O. P., 

Membres: 
le directeur de l'école de médecine.; 
un professeur chargé de cours '(lU sage-femme di

plômée française; . 
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deux médecins eur,opéens de l'assistance médicale 
uu des troupes coloniales ou deux phannàciens des 
troupes coloniales. . 

A"RT. l'1. - Les candidats ayant satisfait aux exa
mens et stages reQOivent un certi~icat d'aptitude qui " 
est versé à' leur dossier. Il 

Pendant les trois années qui suivent, les candidats 
:ayant échoué à la première partie de l'examen d'apti

, tude peuvent se présenter à nouveau, sans obligation ,1 

du stage préparatoire; ceux ayant échoué à la deu

xième partie de l'examen d'aptitude oonservent le béné 1 

fice de la première partie et peuvent se présenter à i 
nouveau, sans obligation du stage de perfectionnement, li 

à la seconde partie de l'examen d'aptitude. 

TITRE LlI 1 

DisciplilW l, 
ART. 12. Les peines disciplinaires appliéables 

li 
l' 

:au personnel du cadre commun des médecins, pharma
cienset sages-femmes africains sont leS suivantes: 

10 - la réprimande; 

2<> - le blâme avec inscription au dossier; 

30 - la radiation du tableau d'avancement; 

40 - la rétrogradation; 

5<>, - la révocation. 

Sauf la réprimande, aucune peine disciplinaire ne 


}Jeut être infligée sanS qlle l'intéressé ait été, au préa

lable, appelé à follrnir des explications écrites. 


. ART.' 13. la réprimande est infligée par le chef 

de service, le blâme avec inscriptioo au dossier est 

infligé par le gouverneur général ou le gTOuvernie,ur 

,sur la pmposition du chef hiérarchique de, l'intéressé. 

Avis en est donné au département et. mention en' est 

faite al\carnet de notes de l'intéressé. 


La radiation du tableau d'avancement, la tétrogra- l,l,
dation et la révocation sont pfûnoncées par arrêté du 1 

'<:!dmm;issaire aux colonies, sur rapport motivé du 

:gouverneur général ou du gouverneur après avis d'une 

oommission d'enquête composée ,omme suit: 


Président un administrateur en chef des colonies; 

Membres: 
deux médecins européens désignés par le gouver

neur de la colonie; , 

deux agents du même cadre q:ue l'intéressé et 


d'un grade supérieur ou au moins équivalent au sien. 

1
TITRE IV 

\
Retraites - Disp()sitionsdiverses ' 

ART. 14. - Les médecins africains, pharmaciens 
",fricains et sages-femmes africaines solit affiliés à la 
caisse interooloniale des retraites, les services admissi
bles pçur la retraite aourant à partir du jour de l'entrée 
des élèves à l'école africaine de médecine et de phar
macie, non compris les années d'é,tudes qu'ils ont été 
.auronsés à redoubler et sans qu'il y ait lieu à retenue 
pour pension ni à contribution' de la colonie avant 
l'admission dans le cadre. 1 

ART. 15. _ Les médecin~ pharmaciens et sages- i i 

femmes africains sont traités à titre gratuit dans les '1 
rormations sanitaires quelle que soit l'origine de leur ,; 
maladie. 

1 
11TITRE V 

Dispositions transitoires 11 

ART. 16. - Les médecins auxiliaires, les pharmaciens 

wxiliaires et les sages-femmes auxiliaires du cadre 


de l'A. O. f. semnt reclassés dans le cadre des méde
cins, pharmaciens et sages-femmes africains, en 00n
servant le bénéfice de leur grade et de leur ancienneté 
dans le grade. 

~RT. 17, - Les aides de santé du Cameroun peuvent 
être reclassés dans I~ cadre des médecins, pharmaciens 
et sages-femmes africains dans les conditions sui. 
vantes: 

a) les candidats devront totaliser au moins trois 
années de service; 

b) ils devmnt effectuer un stage de trois ;nois 
à l'hôpital central indigène de Dakar et subir, à l'issue 
du stage, un examen de passage dont les modalités se
ront analogues à celles de l'examen de fin d'études 
~igé des élèves' de l'~cole africaine de médecine et 
de pharmacie. 

c) ils seront alors classés dans le cadre des médecins 
africains au rang déterminé par le conseil de per
fectionnement de l'école africaine de médecine et de 
pharmacie. ' 

Les candidats ayant subi un premier échec peuvent 
être autorisés à se présenter l'année suivante. 

ART. 18. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret 'lui sera publié au 
j.()umal officiel de la République française. 

Alger, le Il août 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française' : 

Le Commissaire aux: C(jlonies, 
R. PLEVEN. 

ARRETE du 14 aolU 1944 portant organisation et 
réglant le fOllctiottJUJmellt de l'école airicai/le de 
méd,ecille et de pharmacie de Dakar. 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES, 

, Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par ceux'des 4 s~
tembre 1943 et 13 octobre' 1943 portant création, de CQIlt
mis.sariats du Gouvernement provisoire de la Répub1ique fran~ 
çaise; . . 

Vu le décret du 11 août 1944 instîtuant une école africain!! 
de médecine et de pharmacie; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'école africaine de médecine 
et de pharmacie de Dakar, instituée par le décret sus
visé du 11 aOût 1944 et habilitée à recevoir et former 
tous les médecins, pharmaciens et sages-femmes qui 
ooncourent au service de l'assistance médicale en A. 
O. F., en A. E. F., au Cameroun et au Togo, remplace 
l'école a<lluelle de médecine de Dakar et le centre 
d'instruction d'Ayos qui, seront supprimés à oompter 
du 1cr novembre 1944. 

TITRE' PREMIER 

Direction et administration 

ART. 2. l. L'école africaine de médecine et de phar
maCÎe est gérée par un directeur nommé par arrêté du 
commissaire aux colonies sur proposition du directeur 
du service de santé colonial et qui, jusqu'à nouvel or
dre, est également, chargé de la direction de l'hôpital 
d'instruction et de ses annexes. 

'Le directeur est assisté pour la gestion administrati
ve et financière, d'un économe nomlné dans les mêmes 
conditions, en matière d'enseignement, d'un sous-direc
teur q.ui ",st le professeur titulaire le plus ancien dans 
le grade re plus élevé. ' 
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Les attributions du sous-directeur sont fixées par 
l'article 10 ci-dessous. En cas d'absence oU d'empêche
ment, il assure l'intér.im de la direction. 

L'économe est secrétaire du oonseil d'administra
tion. Il suit la oomptabilité en deniers et matièr~s 
de l'école. Il dispose d'une caisse de menues dépenses 
dont le montant est fixé par arrêté du gouverneur 
I?;énéral de l'A. O. F., sur la proposition' du 'conseil 
d'administration. Il est secondé par un comptable 
gestionnaire et des commis nécessaires à la tenue des 
écritures. 

Les effectifs du personn.,1 subalterne d'adminis
tration et de service sont fixés par le conseil d'admi
ttistrati<on. Ce personnel, ainsi que le comptable ges
tionnaireet les commis' précités sont mis à la dispo
sition du directeur de l'école, par le gouverneur géllé
rai de l'A. O. F. 

ART. 3. - Le conseil d'administration de l'école 
africaine de médecine et de pharmacie est comPosé de 
la façon suivante: 

Président : 
Le directeur général de la santé publique en A.O.F. 

Membres: 
Le contrôleur financier de l'A. O. F.; 
Le directeur de l'école; 
Un représentant de l'A. O. F.; 
Un représentant de l'A.E.F.; 
Un représentant du Cameroun; 
(La même personne peut représenter les de,ux ou 

trois fédérations ou coLonies précitées). 
ART. 4. - Les attribuHons suivantes sont dévolues 

au conseil d'administration. 
Il établit tous règlements intérieurs, à l'exception 

de ceux réservés au oonseil de perfectionnement. 
Il arrête, après visa du oontrôleur financier de 

l'A. O. F., le budget préparé par le directeur de 
l'école ainsi que les comptes définitifs de chaquè 
exercice. 

Il approuve jusqu'à concurrence de 500.000 .francs 
pour les marchés s'exécutant en une seule fois ou de 
200.000 francs par' an pour les marchés portant sur 
'plusieurs exercices, les marchés passés par le directeur 

) 
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~RT. 7. - Le conseil de perfectionnement délibère 
sur toutes les matières se rapporiant aux attribu
tions Qui lui sont fixées par le décret susvisé du 11 
aoftt 1944: élaboration -des programmes, 'llistribution ~ 
de l'enseignement, mesures techniq,ues concernant le 
ronctionnement de' l'école. Procès-verbal est dressé 
de ses délibérations q,ui sont prises à la majorité des 
voix, celle du président étant prépondérante en cas 
de partage; 
. ART. 8. - Les p"ofesseurs titulaires de chaÎTes sont 

nommés sur proposition du directeur du service de 
santé colonial, pour une période de cinq ans renou
velable.' _ 

Le nombre de chaires à pourvoir est fixé' par déci
sion du commissaire aux colon'es à qui les candidats 

idoivent adresser leur demande, appuyée de l'exposé 

de leurs titres et de leurs travauX scientifiques. 


ART. 9. - Les médecins et pharmaciens en service 

à 'Dakar peuvent être chargés de cours par arrêté du 

gouverneur général oe l'A. O. f. sur proposition du 

:directeur général de la santé publique en A.O.F. et 

avis du conseil de perfectionnement ,de l'école. 


ART. 10. - La discipline des élèves et la surveillance 

(les études à l'école et à l'hôpital d'instruction sont 

plus spécialement ronfiées au sous-directeur de l'école 

qui ,exerce ses attributions sous l'autorité du directeur 


- et qui peut infliger directement les oonsignes et les 
réprimandes. 

ART. 11. - Un conseil de discipline oomposé de,j 
trois membres, choisis par le conseil de perfection
fnement parmi les professeurs titulaires ou les chargés 
de oours intéressés, se prononce sur les peines disci-, 
'plinaires suivantes: 

btâme; 

retrait d'emploi en ce qui conœrne Iesexternes, 


Internes et les monitrices de maternité; 

privation de vacances; 

'exclusion. 

ART. 12. - Le p.ersonnel de surveillance comprend, 

un surveîllant général, chargé des élèves médecins 


et pharmaciens; 

une surveillante générale, chargée des élèves sages


femmes; 

i 1 des auxiliaires.de l'éoole pOli.!; les achats de fournitures oU les tra

Ce personnel est mis à la disposition du directeur vaux néœssair-es. 
de l'éoole ,par le gouverneur général de l'A. O. F. surIl accepte tous dons 'et legs, procède à toutes la demande du conseil d'administration. acquisitions et prend toutes mesures conserVatoires 

utiles pour la sauvegarde des biens de l'école. TITRE Ill. 

ART. 5. - Les décisions du conseil, d'administration 


Etudes - ExamellSsont prises à la majorité des voix, la voix 'du prési
Ident étant prépondérante en cas de partage. Elles A. - ELi;yES EN MÉDECINE ET EN PHARMACIE 
sont cO/ls)gnées sur un procès-verbal signé du pré
sidentet des membres présents. ART. 13. Le nombte des élèves à admettre cha

que année dans les sections de médecine et de phar
TITRE Il. macieest fixé, par colonie ou par groupes de colonies,' 

. par arrêté du oommissaire aux coloni,es.Person.n.el et organismes 'd'ellSeigneme/Ü. 
Les candidats doivent remplir les conditions sui'ART. 6. - Le conseil de perfectionnement de l'école 

vantes: •~st oomposé comme suit: 
a) être citoy,en ou sujet français, âgé de 18 ans au Président .. 

moins et de 25 ans au plus, aU ter janvier qui suit la Le ,directeur de la santé publique en A. O. f. date d'entrée à l'école. Les années de senice militaire
Membres .. v'lendront en déduction de la limite de 25 ans; 


Le directeqr géf!éral de l',enseignement en A. O. F. 
 b) avoir satisfait à l'examen de sortie des sections 
(ou son représentant); préparatoires de l'école de médecine; 


Le directeur de l'éoole; 
 c) produire un certificat établi par deux docteurs en 
Les professeurs titulaires. médecine constatant que le candidat est sain, robuste 

1 

http:Person.n.el
http:l'int�r.im
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et bien constitué. Les conditions d'aptitude sont celles 
;exigées pour le service militaire. Une contre-visite 
~st passée au moment de l'entrée à l'école; 

d). soùscrire l'engagement de servir effectivement 
pendant dix années, soit dans le cadre des médecins 
~t pharmaciens africains de l'assistance médicale, soit il 

'<lans celui des officiers de santé militaire indigènes: Il 
Cet engagement est signé par le candidat, par son l' 

père IOU son tuteur ou son répondant coutumier. Une '1 
t:lause de l'engagement mentkmne qu'en cas d'ex
dusion de l'école en dehors du licenciement pour rai
sons de santé, l'intéressé ou ses répondants reover
seront tout ou partie des frais d'étuaes et d'internat 
calculés suivant le taux fixé par I.e oonseil d'adminis
tration de l'école; , ' 

e) produire un extrait de casier judiciaire ayant 
moins de trois mois de date ou toute autre pièce "ffi· 
deUe en tenant lieu justifiant qpe le candidat n'a été 
'l'objet d'aucune condallll!ation; 

f) produire un certificat de bonnes vie et mœurs 
.ayant rooins de trois mois de date. 

ART. 14. - Le programme des etudes co~portant 
la pésignation des différents stages à accomplir pour 
chacune des secti'Ûns, établi par le conseil de perfec
tionnement de l'école est soumis pour approbation au 
oommissaire auX oolonies. 

ART. 15. - Le passage des élèves d'une année à 
l'aufreest subordonné à un examen de fin d'année 
(lIOrtant sur, les matières enseignées. Les sessions 
tI'examen et la oomposition du jury sont fixées par 
le directoor de l'école. La moyenne exigée pour sa
tisfaire à l'examen de passage est de 10 sur 20. 

Les élèves ayant échoué à l'examen de passage 
'Peuvent être autorisés à redouhh"r l'année scolaire 
par le directeur de l'éoole après avis du conseil de 
perf.ectiounement. Un second échec ,entraÎne.ra l',exclu· 
sion de l'école à moins qu'il ne résulte d'une taisou 
tle santé; le conseil de perfectionnement statuera. 
. ART. 16. - En ,fin de soolarité, les élèves sont sou· 

'mis à un examen général dit examen de fin d'études 
wmportant des épreuves théoriques et des épreuves 
~liniques. 

La composition des jurys d'examen de fin d'études 
, 	 \'lst fixée par le conseil' de perfectionnement. Ces jurys 

sont q:>mposés de trois membres et présidés par le 
<lirecttlUr de la santé publique en A. O. F. La mo
yenne exigée p'Our satisfaire à l'examen d~ fin d'étu
des est de 10 sur 20. 

Le è1assement général de sortie de l'école est 'établi 
\'ln conseil de perfectionnement et trarismis au commis
saire aux colonies. 

Leselèves qui ont échoué, à l'examen de fin d'études 
peuvent. être autorisés à redoubler la dernière année 
de scolarité pat le directeur de l'éoole après avis du, 
'Conseil de perfectionnement. 

AI\T. 17. - Les trois élèves de la section de méde
~ine classés pr.emiers au classement général de la se
oondè année d'études sont nommés, pour un an, exter
l'les de l'hôpital central indigène. 

Les deux élèves de la section de médecine classés 
premiers au classement général de la troisième année 
d'études' sont nommés internes de l'hôpital centra1 
lndigène. ' 

La nomination des internes et externes de l'hôpital 
(:entral indigène est faite par le directeur de l'école, 

• 
médecin-chef de l'hôpital d'inst~ction. Les fonctions 
d'internes et d'externes de l'bôpital central ouvrent 
!droit pour les intéressés à une alloeation spéciale 'qui 
est fixée par arrêté du gouverneur général de l'A.O.F. 
sur proposition du directeur de la santé publique. 

B. - ELÈvES SAGES-FEMMES 

AI\T. 18. - Le nombre des élèves sages-femmes à 
admettre chaque année à l'éoole africaine de médecine 
et de pharmacie est fixé, par, colonie ou par groupe de 
oolonies, par arrêté du commissaire aux oolonies. 

Les élèves sages-femmes sont recrutées au concours,. 
Ce ooncours sera ouvert dans les chefs-lieux des colo- ,1 

nies 'et groupes de colonies; les modalités en seront 1 

fixées par le directeur du service de santé oolonial. 1 

Pour être admises à ce concours,' les candidates,' 
doivent : 

1 

1" - Adresser une demande au gouverneur de 'la ,1
colonie; 

2d - Produire un certificat de naissance ,ou un 

certificat administratif attestant que l'intéressée a 18 

ans au moins et 25 ans au plus à la date du 1er janvier 

qui suit l'entrée à l'éoole de médecine et est née SUI' 


un territoire français; 


3" - Fournir un certificat d'études primaires; 

4" - Fournir ,un certificat de bonne conduite ou un 

certificat de bonnes vie et mœurs, ayant moins de 

trois mois de date; 


5<> - Produire un certifi cat médical délivré par un 

médecin européen constatant que la candidate est 

saine, robuste et bien constituée; > 


6<', - Souscrire l'engagement de servir pendant une 
période de dix ans au moins dans les cadres de l'assis· 
tance médicale indigène, à oompter de la date de noini
nation dans le cadre. Cet engagement est signé par 
la candidate, par son père ou tuteur ou répondànt 
coutUmier. Une clause de l'engagement spécifie qu'en 
cas de l'exclusion de l'école, en dehors du licencieméllt 
pour raisons de santé, l'intéressée ou scs répondanls 
reverseront, tout ou partie des frais d'études et d'in· 

~temat calculés suivant le taux fixé par le conseil d'ad· 
ministration de l'école. 

AI\T. 19. - Le programme des études et des stages, 

établi au conseil de perfectionnement, est soumis à 

l'approbation du commissaire aux colonies. 


AI\T. 20. -, Le passage des élèves sages-femmes 

d'une année à l'autre ,est subordonné à W1 examen por· 

tant sur les matières enseignées. La composition des 

jurys est fixée par le directeur de l'école. La moyenne 

'exigée p'Our satisfaire à l'examen de passage est de 

10 sUr 20. En cas d'échec, l'autorisation de redoubler 

l'année soolaire est soumise à l'avis du conseil de pero 

fectionnement dans les modalités prévues par l'article 

16. 	 ' 

les deux élèves de la section des sages-femmes 

classées premières à l'examen de passage de la deu

xième à la troisième année sont nommées roonitrices 

d'accouchement. Cette fonction de monitrice ouvre le 

'droit aux allocations prévues pour les internes de la 

section de médecine et de pharmacie. 


AnT. 21. .,;, En fin de sC0larité, les élèves sages

femmes subissent un examen général dit examen de 

fin d'études, dont les modalités sont fixées par le 

conseil de perfectionnement. 


http:entra�ne.ra
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C. - P'SPOS1T10NS COMMUNES 

ART. 22. - Le )"égime de l'école est l'internat. Pen
dant leurs, années d'internat, les élèves ont dJ::oit à la 
nourriture, au logem~nt et à l'habillement, ils portent 
un uniforme. 

Le~ ~lèves reçoivent poùr leurs menues dépenses, 
une' allocation mensuelle dont le taux est fixé par 
décision du conseil d'administration. 

Les dispositions, concernant les vacances et congés 
sont àrrêtées par le conseil de perfectionnement sur 
avis du directeur de l'école. . 

TITRE IV. 

DispoSitioflS transitoires' 

ART. 23. - Le centre d'instruction d'Ayos étant 
supprimé en tant qu'école des aides de santé du Came
roun, les élèves aides de santé de ce centre sont auto
risés à rentrer à l'école africaine de médecine et de 
pharmade dans les conditions suivantes; 

a) les élèves de troisième année de l'école des 
,aides de santé du Cameroun peuvent rentrer en qua
trième année d'études de médecine et de pharmacie; 

b) les élèves de deuxième année peuvent rent:er 
en troisième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie; , 

c) les élèves de première année peuvent rentrer 
en deuxième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie. . 

Toutefois des passages d'un;; année à l'autre' res
tent subordonnés à un eXamen de passage dont les 
modalités .seront fixées par le conseil de perfection
nement. 

E.n cas d'échec à cet examen de passage, les élèves 
de.J'école d'Ayos devront redoubler une année d'études 

, à l'école àfrieaine de médecine et de phannacie., ' 

ART. '24. - les gouverneurs généraux de ,l'A.O.F. 
et 'de -l'A.E.F., le gouverneur du Cameroun, le com- • 
missaire de la République au Togo et le directeur du '. 
service de santé c{)lonial sont chargés, chacun en ce qui 
'1" concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au foumal officiel <le la République française~ 

Alger, le 14 aoftt 1944. • 
R. PLEVEN. 

Indemnité de départ coloaiat 

No 605 Cab. Par arrêté du Comissaire de la 
Répubilq:ue au Togo en date du : 

6 décembre 1944. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel (colonies) du 10 sep
tembre 1944 qui valide l'acte dit « arrêté ministériel 
du 13 octobre 1942 » abrogeant et remplaçant par de 
nouv.elles dispositions l'article 94 du décret du 2 mars 
1910, e" qui remplace lui-même par de nouvelles dis-. 
positiOn!: le paragraphe III dudit arrêté (indemnité de 
départ colonial). 

--"~~~~-. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

VU le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la solde 
et les' aHocations accessoires des fonctionnaires, employés 'et 
agents des services coloniau:<; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co
mite français de la Libération nationale, ensemble les· ordon
nanoes des 3 juin et 4 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est validé Facte de l'autorité 
de fait se, disant Gouvernement de l'Etat français, dit 
arrêté du 13 ocrobre 1942, modifiant l'article 94 du. 
décret du 2 mars 1910. 

ART. 2. - Le paragraphe III de l'arrêté du 13 octl)-< 
bre 1942 est remplacé par les dispm,itions suivantes: 

« Jrusqu'à la cessation des hostilités, l'indemnité de 
départ c{)lonial Sera exceptionnellement égale à quatre
vingt-di:; jours de solde nette de présence majorée du 
supplément provisoire dé traitement; elle ne pOurra 
être payée plus d'!111 tn{)is avant la date fixée ,poUl' 
l'embarquement des 'ayants droit à destination de lcur 
nouveat: poste ». 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'exéoutioi1 du présent arrêté. , . ' 

Fait à Paris, le 10 septembre 1944: 
R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ass.ciation des anciens ctlmb.Uant. 
et ",lctime. de ·1.. guerre 

ARRETE No 2899 A. P. du 24' octobre 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

OiEVALIEIt DE. LA LÊGION D'HONNEUR., 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

J 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduelion des 
dépenses administratives au Togo; , 

'Vu l'ordonnance du 2. septembre 1943, modifiée le 13 octQ.. , 
bre 1943, portant réorganisation des Associations d'Anciens 
Combatlants et Victimes de la Ouerre, ensemble le dé<:ret du 
2 septembre 1943, modifié par le décret,du 14 octobre 1943; 

Vu la lettre nO 18 du 13 octobre 1944 du président du Con
seil d'administration ·de i' Association Régionale des Anciens 
Combattants et Victimes de la Ouerre de l'Afrrque ocCidentale 
française et du Togo, et les statuts y annexés; 

ARRETE: 

ARTICLE Pf(EM1ER. - Sont approuvés les statuts 
de l'Association Régionale des Anciens Combattants et 
Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale fran
çaise et du Togo, tels qu'ils ont été arrêtés par le 
Conseil d'administration de cette association le 13 
octobre 1944. 

'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et c{)mmuniqué partout où bes'oin sera. : 

Dakar, le 24 octobre 1944. 
, P. COURNARIE. 

,~--'" ,~---

STATUTS 

ARTICLE PREMIER... - Il est créé en Afrique occi
dentale française et au Togo une association d'anciens 
combattants et victimes de la guerre qui prend le 
nom « d'Association Régionale des Anciens Combat
tants et Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale 
française et du Togo ». 

L'association est constituée dans le cadre des règles 
de l'ordonnance du 2, septembre 1943, modifiée le 13 
octobre 1943 et du décret du 2 septembre 1 943, 
modifié le 14 octobre 1943, notamment en ce qui OOn
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cerne les conditions exigées des membres des diffé
rents organes de direction de l'àssociation régionale 
et de ses filiales. 

l:!!1ssociation est reconnue d'utilité publique. 
A~T. 2. - L'association a pour but: 
'De coordonner l'action de ses adhérents pour l'œu

vre de libération et de reconstitution de la France; 
Qe créer un lien permanent de relations, d'assis;. 

ta!,!ce et de défense mutuelle; 
De coordonner leurs :efforts par la création d'or

ganes d'études et d'action pour la réalisation des jus
tes desiderata des soèiétaires. 

Pour cet objet, l'association régionale s'articule en 
« associations locales ". 

Les associations local'es sont au nombre de six, 
oorrespondant chacune au ressort territorial ci-après: 

Sénégal-Mauritanie; 
Circonscription de Dakar et, Dépendances; 
Soudan français; 
Guinée frl!nçaise; 
Côte d' [voire ; 

. Dahomey-Niger-Togo. 
L'association s'interdit de se réclamer d'un mouve

ment politique que1co!lque. 
A~T. 3. - Pourront adhérer à l'association: 
1" - Les titu,laires de la carte dù combattant de la 

guerre 1914-1918 et des théâtres extérieurs d'opéra
tions, ainsi que les participants à la guerre commencée 
en septembre 1939 qui rempliront les conditions re
quises pour l'obtention de l~ carte du combattant; 

2'> - Les veruves, orphelins, ascendants des militaires 
tués ",u disparus de la guerre 1914-1918, des théâtres 
~térieurs d'opérations, de la guerre commencée en 
1939, ainsi que les ayants droit des militaires décé· 
\lés dans les conditions ouvrant droit à pension des 
suites d'.une blesSIIre r.eçue ou d'une maladie contrac
tée ou aggravée à l'oçcasion d'.un service de guerre. 
, ART. 4.' - !.:es demandes d'a:dmission sont reçues 
par le bureau de chaque association locale. 

La qualité de membre de l'association se perd: 
1" ..L Par démission-; adressée au président de cha

que association locale; 
2'1- Par ,radiation pour défaut- de paiement de 

la ootisation ou pour motif grave; le membre intéressé 
étant toujours appelé, aU préalable, à fournir ses 
!explications. La radiation est prononcée par le bu
reau de l'association locale sauf recours au Conseil 
\j'administration de l'association régionale. 

A. - ASSOCIATION RÉOIONALE 

Orgl11Zisatton 'géliérale . 

AIlT. 5. - L'universalité de l'association régionale 
est représentée par un Conseil d'administration com
posé de vingt-quatre membres délégués par les asso· 
ciations loca'es, selon le tableau de répartition ci

,dessous: 
Asg{)cio.tioas locales CUôyens Sujets Ir«nçahi ' 

Sénégal- Mauritanie. . . . . • • • . . . 2 i 
Dakar .. , •........•.•. , • . • • . . 4 2 

Soudan français . , •• ,'..••••.•• ' 4 2 
Guinée française ...... ~ . . . . . . . 2 1 
Côte d'Ivoire . . . . ... • • • . .. .... 2 t 
Dahomey-Niger-Togo..... •. ••• 2 t 
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Ces délégués sont ,désignés, par chaq,ue association 
locale d'après les modalités fixées par ses statuts ou 
par son règlement intérieur particulier. ' 

Les associations locales peuvent désiguer,en qua
lité de délégués, des membres résidant hors de leur 
ressort territorial. 

ART. 6. - Le Conseil d'administration élit dans son 
sein un Comité directeur qui comprend: 

Un président; 

Ull vice-président'; 

Ult secrétaire; , 

Un trésorier; 

Quatre membres. 


Un membre du Comité directeur au minImUm doit 
être choisi parmi les' membres .sujets français du:, 
Conseil d'administration.' , ! 

ART. 7. - Le Conseil d'admilustration élit en outre 
trois questeurs-contrôleurs financiers. . , 

Ces questeurs sont choisis parmi les membres de 
l'association possédant une compétence technique, re
connue. Leur mandat est annuel, et renouvelable.', 

Ils peuvent être pris en dehors du Conseil d'admi" ' 
nistration de l'association régionale. 

L'un au moins des questeurs-contrôleurs financiers 
est 'Obligatoirement choisi parmi les représentants de 
l'association régionale auprès du Conseil d'adminis
tration de l'Office colonial des Mutilés, Combattants, 
Victimes de la Ouerre et Pupilles de la 'Nation. 

Les fonctions de questeur-contrôleur financier sont 
gratuites et ne donnent lieu qu'au remboursement des 
frais éventuellement exposés et justifiés. 

ART. 8. - Le Conseil d'administration désigne 
enfin chaque année, et pour l'année en cours, ses re
''Présentants aU Comité directeur de la Fédération des 
Associations d'Anciens Combattants et Victimes de [a 
Guerre. 

Le choix de ces représentants peut porter sur des 
personnes résidant, hors du territoire de l'Afriq.ue occi
!lentale française et du Togo. 

Ces fonctions sont gratuites et ne donnent lieu qu'au ~ 
remboursement des frais exposés et justifiés. ' 

ART. 9. - La durée du, mandat des ,membres du 
Conseil d'administration de l'association régionale est 
de trois ans. ' 

En' cas de vacances partielles, les membres défail

lants sont remplacés jusqu'à la date normale d'expira


.Hon du mandat par de nouveaux ll!embres délégués 

par les associations locales intéressées. 

Au cas où la moitié des s!èges au moins deviendrait 
simultanément vacante, il y aurait lieu à renouvelle
ment général. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

A~T. 10. - Le Comité di~edeur est él,u pour un an. 
Les vacances sont comblées par vote 'du Conseil 

d'administration. ' 

ART. 11: - Au cas où il y a lieu à renouvellement 
général du CQriseil d'administration avant l'expiration 
du mandat régulier des membres du Comité directeur, ~ 
ce mandat prend fin de droit. ' 

Toutefois, le Comité directeur en exercice reste en 
f'Ûnctions jusÎtu'à l'installation ,du nouveau'.Comjté. , 

http:l'Afriq.ue
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ART. 12. - Ceux des membres du Olnseil \:l'adminis-
tration dont le manda! de délégué d'une association 
locale n'a pas été renouvelé ne prennent pas part à 
l'élection du nouveau Comité. 

ART. 13. - Les membres sortants du Olmité direc
teur oont rééligibles, à condition qu'ils n',lÎent pas 
perdu leur qualité de délégué d'une as!loél'ation locale. 

Comité 'directeur 

ART. 14. - Le Comité directeur apministre l'asso
ciation régionale. 11 délibère obligatoirement sur toutes 
qjUcstions importantes. Il se réunit sur convocat~on de 
son président, ou sur la demande du quart de ses 
membres. ' 

ART. 15. - Le président de l'Association Régionale 
'des Anciens Olmbattants et Vjctimes de la: Guerre, 
président du Olmité directeùr, dirige le fonctionne
ment de l'association, confonnement aux prescriptions 
des statuts. 11 préside les réunions du Olmité directeur 
:et du Olnseil d'administration. 

Il représente l'asoociation di ms tous les actes civils 
et judiciaires et dans ses rapports avec les pouvoiœ-s' 
publics, les administrations, les groupements et asso
ciations diverses, ave': la presse et avec lespartilru
liers. 

11 assure l'exécution des décisions du Comite' direc
teur et du Olnseil d'administration. II convoque ces 
deux assemblées., ' 

Il vise routes les dépenses, reçoit la correspondance. 
Il peut délégUer la signamre au secrétaire pour la 
oorrespondance ordinaire. 

Il vise les procès-v,erbaux, reçoit les réclamations 
auxquelles, après avis du Olmité directeur, il donne 
la suite qu'elles comportent.- . 

ART. 16. - Le vice-président seconde le président. 
Il le supplée, soit d'office, en caS d'absence ou d'em
pêchement, soit sur délégation. 

ART. 17. ~ Le secrétaire dirige et surveille le se
crétariat. 11 rédige et signe les procès-verbaux des 
séances du Olnseil d'administration, fait tenir les re
gistres de correspondance, signe les correspondances 
pour lesquelles il a reçu mandat du président, pŒ'ocè
de, sur l'ordre du président, à l'envoi 'des convocations. 
Il vise les dépenses conjointement avec le président. 

11 est chargé, en Qutre, de la conservation des archi
ves ,et de leur c1a,ssement, du mouvement et de l'envoi 
des imprimés. 

ART. -18. - Le trésorier a la charge et la responsa
bilité des fonds qui lui sont confiés. 

Il encaisse les recettes, effectue les dépenses. Cha
que encaissement fait l'objet de la délivrance d'une 
quittance à souche. 

Les paiements sont ordonnancés par le président 
du Olnseil d'administration. Les titres en sont contre
signés par le secrétaire. . 

Le trésotier tient la oomptabilité générale de l'asso
ciation, en deniers et 'cn matières. Tons les mouvements 
de fonds sont portés sur un livre de oomptabilité 
'dont il a la tenue. , 

Il est détenteur de toutë la comptabilité, des titres 
de propriété, de l'association, baux, actes d'achat, de 
vente, de cession. ' 

Il ne peut garder en compte, à v:ue, qu'une somme 
,équivalente, au roulement des fonds nécessaires pour 
la marche de l'œuvre pendant le mois courant ainsi 
qu'il est fixé au budget général, adopté annuelle
ment par le OlDseil d'administration., . 

11 s'àssure de l'entretien et de l'état du matériel en 
service et en dresse inventaire. 

,Il prépare tous les projets d'achat, vente de biens 
meubles et immeubles, aliénations, locations, qu'il 
soumet à l'approbation du Olmité directeur. 

ART. 19. Les membres n'ayant pas de fonfctiOtll 
ilétenninée ont voix délibérative au sein du Comité. 
Ils remplissent en outre les missions qui peuvent leur 
être confiées par le Comité. . 

Les fonctions de membres du Olmité directeur ne 

oomportent aucune rémunération, excepté les frais 

évenmels de déplacement et de séjour. 


Commission.s 

ART. 20. - Il peut être oonstitué auprès du Comité 
dir.ecteur des Olmmissions composées d'anciens com
battants ou victimes de la guerre, appartenant ou non 'l' 
au Olmité directeur ou au Conseil d'administration, , 
;et désignés en raison de leur compétence particulière 
par le Olmité directeUl:. - _ 

Ces Olmmissions ont pour'but de donner tous avis 
sur les questions soumises à leur examen. 

Les fonctions de membres des Olmmissions ne rom
portent aucune rémunération excepté les frais éventuels 

. de déplacement et de séjour. ' 
Les membres des Commissions sont convoqués, s'il 

.r a lieu, aux réunions du Comité directeur et du Con
seil d'administration. 

Commission 'de conirôle 

ART. 21. - Les questeurs-contrÔleurs financiers 
'constiment la Commission de conlrÔle. 

La Olmmission de contrôle a pour objet de suivre 
la gestion financière' du trésorier et d'en vérifier la 
saine exécution. Elle établit en fin d'année un rapport 
sur la gestion financière qu'elle soumet au Comité 
directeur et au Conseil d'administration en séance plé
nière annuelle. 

Les questeurs-oontrôleurs financiers procèdent à épo

ques régulières au contrôle de la comptabilité et des 

fonds. Ils peuvent procéder à des vérifications ine
pinées. . 


L'un des questeurs-contrôleurs rédige le rapport 

annuel de contrôle financier, en accord avec ses deuX 

collègues, et le pré.ente au Conseil d'administration 

en séance annuelle, après l'avoir soumis, pour avis, 

au Olmité directeur. 


Con.seil 'it'administratiOll 

ART. 22. - Le Conseil d'administration, dont ,la 

composition et le rôle sont définis aux articles 5, 6, 7, 

8 et 9 ci-dessus, se réunit sur la convocation du pré

sident oU sur la demande d'un quart au moins de ses 

membres. 


Son ordre du jour est -réglé par le Comité directe'-lr. 
Son bureau est celui· du Olmité directeur. 
Les membres n'assistant" pas aux réunions peuvent 

<léléguer leur voix dans les formes régulières pré
vues par la loi. 

ART. 23. - Le Conseil d'administration doit être 

réuni au moins une fois par an en session ordinaire 

aux fins : '. ' 


aJ- D'entendre obligatoirement les rapports, 
1" - Du président sur l'activité de l'association 

régionale; 
2<> -,- Du trésorier sur sa gestion financière;' 
3a - De l'un des questeurs-oontrôleurs financiers, 

au nom de ses collègues, sur le contrôle financier; 
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Marcbandises dicnportali4ain 

ARRETE NQ 3017 S.E, du. 9 novembre 1944. 

LE GOQVERNEUR GÉNÉRÂL DE t!A. O. F.,

HAÙT-COMMISSAIRE DE LA -RepUBLIQUE ÂU TooO, 


CHEVALIER OE LA L~mON O'Ho..'lNEUR., 

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne
ment général de l'A:O.F, et les textes modificatifs; 
, Vu le décret du 2 mai 1939, concernant l''9'Plication de 
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation genér~[e ~ ~ 
nation pour le temps de guerre dans les territoires d'outre
mer dépendant de l'autorité du département des colonies; 

Vu le décret ~u 31 janvier 1'144, portant institution et orga
nisation d'un établissement public dénommé -« Comité du 
Commerce Extérieur de l'A.O.F., et du. Togo ); 

Vu l'arrêté N0 1042 s.E. du 8 avril 1944, fixant les condi
tions de répartition des marchandises d'importation soumises 
au contrôle du Comité du Commerce Extérieur et destinées 
à être commercialisées, arrêté· complété par l'ar~té No 2611 
du 16 septembre 1944; . 

Vu l'arrêté No 2757 T.P. du 5 oct~bre 1944, fix.nt les con
ditions de répa.rtition et réglementant la mise en vente des 
produ~ts industriels i 

Sous réserve d'approbation en commissio(l permanente du 
c<>nseil de Oouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour la .réalisation, sur le pro

gramme de 1945 des commandes de marchandises d'im
portation étrangères pour lesquelles le retour à la voie 
commerciale sera admis, la procédure suivante sera 
appliquée. 

ART. 2. - Dès notification des contingents accordés, 
le Comité du Commerce extérieur en effectuera la ré
partitionlhéorique entre les secteurs de répartition dé
terminés par l'arrêté No 1042 du 8 avril t 944. . 

ART. 3. - Des licences d'importation seront déli· 
vrées, dans les limites des contingents ainsi fixés, aux 
importateurs pouvant prétendre aux répartitions, en 
vertu des dispositions de l'arrêté No 1042 du 8 avril 
1944 et des textes modificatifs, à Dakar par le Comité 
du Commerce extérieur, dans les autres secteurs de 
répartition par le service qui sera désigné à cet effet 
par le chef de la colonie intéressée. 

ART. 4. - Les licences seront établies: 
Soit gwl/alemettf, dJJ: nom d'un syndicat ou d'an 

gCO'upemettf d'importateurs, pour les contingents cor
respondant aux parts de ses mem~res - ledit syndicat 
étant tenu, Ion; de la réception des marchandises, d'ef
fectuer la répartition selon les règles posées par l'ar. 
rêté No 1042 susvisé; 

Soit individl;tellement, au nom d'ail. commerçant fal
sf!,lti partie dU non d'an syndicat ou groupement, sous 
réserv,e que la -part individuelle de ce commerçant 
atteigne au moins 5 % du contingent affecté au sec
teur de répartition; les attributaires titulaires d'un 
pourcentage inférieru devront adhérer à l'un des syn
dicats déjàexis!ants ou constituer avec d'autres attri
butaires de Itluveaux groupements d'importatems babi
lités à recevoir et à réaliser.' pour le compte de Jeun; 
membres, des licences globales comportant au moins 
5 % du contingent à répartir; 

!WU eI/COFC, - et san.s obligation d'u.n pOldce"tttage
mÏJÙm'ilm, - à u.n Iliilisaiear ou il1Jt groupe d~fitisf.i,. 
leurs, pOlIr des articles ou des marchandises à lisage 
spécial nettement déterminé et qui auront été oompris 
dans les. contingenls fixés, en vue de la satisfaction des 
besoins spéciaux de cet utilisateur ou de ce groupe 
d'utilisateurs. 

1 

Toutefois, lorsque ces art.icles ou ces marchandises 
seront compris dans 1. nomenclature des .produits in
·dustriels, annexée à l'arrêté No 2757 du 5 octobre 
1944, la délivrance des licences d'importation sera su
bordonnée à l'accord du directeur de la Production 
Industrielle ou~e son délégué. 

AI<T. 5. - Le délai de validité des licences d'impot"'
taUon est fixé à 180 jours, n'On compris le jour de 1a 
délivrance. Toutefois, des prorogations d\me durée de 
90 jours pourront être accordées si, à l'expirati'On des 
délais, les titulaires des licences appor.tent la preuve 
du p1acement des commandes. ' 

ART. 6. - La réglementation applicable aux opéra
tions commerciales soumises au contrôle des changes 
fera l'objet d'instructions de la Direction Générale de 
la Caisse Centrale et de la Direction de l'Office des 
changes de l'A.O.F. 

Al\T. 7. - L'importation de marœandises étrangères 
qui ne font paS l'objet ou qui cesseraient d'être l'objet 
d'un contingentement reste simplement subordonnée 
à l'accomplissement des f'Ormalités prérues par le dé
cret du 9 septembre 1939 relatif au règlement des 
importations et des exportations en temps de guette. 

.ART. 8. - Les Gouverneurs des colonies du groupe, 
le Gouverneur, Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, le Oommissaire de la Répu
blique au Togo et le Directeur général des Services 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concer
ne, de l'exéoution du présent arrêté qui sera enregistré 
et communiqué partout où besoin sera, et publié aux 

,JO'llrllilax Officiels de l'A.O.F. et du territoire SOllS 

mandat du Togo. 
Dakar, le 9 novembre 1944. 

Pour le Gouverneur GénéiaJ absent: 

Le Gouveme1p', Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition des affaires caarattfes, 

Y.OIGO. 

ARRETE No 3053 S.E. da 15 novembre 1944. 

LE GOUVERNEUR OtN~AL DE L'A. O. F., 
CHeVALIeR. DE LA. L~{ON D'HONN!!UQ., 

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne
ment général de PA.O.F., et les textes modificatifs subsé.. 
quents; 

Vu l'arrêté nO 1042 S.E. du 8 avril 1944, fixant les condi~ 
tions de répartition des marchandises d'importation soumises;: 

. au cdntrôle du Comité du Commerce extérieur et destinées 
à être commercialisées, complété r.ar l'arrêté nO 653 S.E.. du 
29 fé.rier 1944 et modifié par 1 arrêté no 2611 s .•. du 16 
septembre 1944; 

Vu l'arrêté nO 2757 TP. du 5 octobre 1944, concernant la 
répartition des I]roduits industriels importés en Afrique ocd~ 
dentale française et au Togo; 

Vu l'arrêté nO 3017 S.E. du 9 novembre 1944, fixant lrtt 
modalités d'importation de marchandises étrangères par voie 
de licences; . 

Vu le télégramme nO 672 du 27 octobre 1,!44 du vouverneur 
du Soudanj 

Sous réserve d'approbation en commission permanente du 
conseil de Oouvernement; • 

ARRETE: 

ARUCLE PIlEMIER. L'article premier de l'arrêté 
no 1042 S.E. dI! 8 avril 1944 'est abrogé et rempla:q., 
par le texte suivant: ' \ 

" Article premier. - Ea \'lUe d'aswrer la répartition 
des marchandises réceptionnées par les wins du Comité 
du Commerce extérieur ou de ses représent.ants ou par 
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voie administrative, les colonies du Soudan, de la Gui 20 - Araclddes décoriiquéès de Casa
1 - née, de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, du Niger et mlIllCe 

le Territoire du Togo constituent chacun un secteur (Exportation en vrac) . . . 6.238 francs. 
de répartition. Les oolonies du Sénégal, de la Mauri

30 - Aracltides .décortiquées du Soutanie et le territoire de la Ciroonscription de Dakar et 
thmDépendance" sont groupés cnun secteur unique de 

(Exportation en vrac) 4.500répartition; toutefois, des sous·secteurs de répartition 
pourront être constitués à l'intédeur de ce dernier, sur 4<> • Arachides décortiq'Ué8s .de . la 

proposition du Conseil de ,gestion du Comité ,du Com
 Gainée Française, de 1t1 Côte d'!
merce extérieur, après avis des Chambres de Commerce voire, du T aga et du Dahomey
inléressées. '(Exportation en vrac) 3.700 

« SoUE les réserves énoncées aux articles 11 et 12 50 - Bananes séclu!es désillSediiées
ci-après, les' répartitions effectuées en application du de Gainée Française et de Côte
présent arrêté n'ont, en ce qui COncerne les produits d'Ivoire ' 
industriels figurant à la nomenclature annexée à l'ar

(Exportation en vrac sous caissettes ourêté nO 2757 TP. du 5 octobre 1944, qu'une valeur de 
paniers de 20 kgs. tapissés intérieucommercialisation ces produits étant mis à la disposition 
rement de papier Kraft '. . 27.500 

1 
des utilisateurs finals dans les conditions 'prévues au 

susdit arrêté. Le plan de répartition,de ces mêmes pro 60 - Beurre alÙmal nOI! ral/iné. (Ex

duits entre les secteurs et sous-secteurs créés au pré
 partaiion en fûts à rendre) 
sent article est établi par le Directeur Général des Tra a) Par Dakar, en 'provenance du Séné

vaux publics (Direction ile la Production industriel-. 
 gal, de, la Mauritanie, du Soudan et 
le) ». du Niger (via Oao) 22.178 

ART. 2. - L'expression « Groupe 'Dakar-Sén'égal b) Par Cotonou, en provenance du Ni-
Mauritanie-Soudan'» est remplacée par l'expression ger . . . 21.818 
« Groupe Dakar-Sénégal-Mauritanie» dans les arti; 

70 -' Cacao, el! fèves ,cles 4, 5, 0, 7 et 10 de l'arrêté no 1042 du 8 ivril 1944 
'récolte -principale de Côte d'Ivoireet dans l'article 2 (a) 20) de l'arrêté nO 2611 S-E> du 

et du Togo (Exportation en sacs) 6.20016 septembre 1944. . ' 

80 - Café - Toutes Cototùes ou T erART. 3. Les Gouverneurs des Colonies du Groupe, 
ritolre (Exportatiol! ell sacs) le Gouyerneur,' Administrateur de la Circonscription 

de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Répu A) Variétés RobllSla, l(oai!.ou, Petit 

blique al! Togo, le Directeur Généràl des Trav4ux P,u
 llUlénié, Niaouli 
blics (Direction de la ProductiÔII industrielle) et le Die a) Qualité .courante 13.500 
r,edeur Général des Services économiques sont char b) Qualité supérieure . 14.700 
gés, chacun en ce qui le oonœrne, de' l'exécution du ë) Brisures et Triages 9.000 \.
présent arrêté qui sera enregistré, publié et oommuni

B) Variétés Grcs IndélÙ'é Excelsaqué partout où besoin sera. 

a) Qualité courante • 12.000 
b) Qualité supéri cure . 13.200

Dakar, le 15 novembre 1944. 
Pci;lr le Goavemem .Gt4nérat. absent: 

c) Brisur..,s et Triages 7.500Le Gouvemear, Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires coartllttes, 
 C) Variété Libéria 

a) Qualité Courante . 10.500 
b) Qualité supérieure . 11.700 
c} Brisures et Triages 6.000 

Y. 0100. 

Prodliclioft coJolliâle 
DÎ Variété ArabicaARRETE ,'Ifo 3125 SE. dtt 21 I!OvtJmbre 1944. 

a) Qualité courante . 17.500lE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 
b) Qualité supérieure 18.700 
c) Qualité choix 20.700 

• CHEVALIER DE LA UGION 01HONNEUR" 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du I! d) Brisures et Triages 13.000Gouvernement ~ênéral de l'A.O.F. et les textes subséquents 
qui Pont modifié; 

Vu la loi. du 14 mars 1942 complétant, modifiant .t codi
fiant le régl~ne des pdx dans les territoires relevant du SeCré
tariat d'Etat aux Colonies; \ 

Vu l'arrête' N0 1.680 SE, du 3 mai 1943 modifiant l'artiele 
2 de la loi pt'édtée du 14 mars 1942j 

ARRETE: 
AR'l:ICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'embar

quement des produitsci·dessous désignés provenant de 
la récolte 1944-45 et destinés 11 l'exportation hors de 
l'A.O.F. est fixée ainsi qu'il suit, à la tonne: 

lb - Arochides décortiqUées du Séné-
gal (exportation en vrac) 

a) Dakar . . . . . • " 6.740 francs. 
b) Kaolack, Foundiougne, LJI1diane, 

M'Bour, Joal, Popeng.u'ne. . 6.297 

90 - CaoutchollC sylvestre - Touies 
Co!olÙese! Territoire (Exporta.. ' • 
tion en bénis) 

a) Première qualité 22.400 
b) Deuxième qualité 20.160 
c) Tr9isième qualité 19.040 
d) Déchets ' 13.440 

100 - {:ire d'abeilles clarifiée, tomet; 
provenances . " 

(Exportation en sacs) ., 34.448 

110 Co'prah, toutes provenances , 
(Exportation en vrac) " • 4.30Q 

120 - Graines de coton, tdides pro
1veltflnces 

(Exportation en sacsj • . . . . . 1.300 

http:l(oai!.ou
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130 - Gittgembre sec, toutes pro
venmu:es 

(Exportation en sacs,) . . . . _ . 
14<> ~ Gommes arabiq'iUis (Expor
, tation en sacs) : 

A) Provenance Sétiégat-Ma'aritatlie 
(Dakar) 

rl) Variété ({ Ferlo» . . . . . . 
b) Variété « Kaédi » et « Cascas» . 
c) Variété " Sénégal » ou « .Bas du 

Fleuve » • • • .'. 

B) Provenance Sdadan (Dakar) 
, 	a) Variété " Oalam » • • . 

b) Variété « Tombouctou)} . 
c) Variété « Salabreidas » 

15<> - Huile de palme, 
VefUlIICes 

rz) Exportation en vrac 
b) Exportation en fîlts à 
160 - Kani BIt gO'/LSSes 

en S(lCs) 
Toutes provenances . . 
17" - K{J;pak égretié 

toutes pro

. . _ . . 
rendre .' • 

(EXptiftatwli 

. .'. . . 
TOates pro

ve!lirmces - (Exportation en balles 
pressées et cerclées) 


a) Qualité supérieure ., 

b) Qualité moyenne 

c) Qualité ordinaire • . . 


, Hl" - Ama/ides de karité - (Expor. 
tafion en sacs) 

a) Provenance Côte d'Ivoire, Togo et 
Dahomey . . . _ . . . . . . 

b) Provenance Soudan . • . . . .' 
19<> - B!Jp.rre de karité fofUl,u non raf

finé'- (Exportation en ff14 à rendre) 
a) Provenance, Côte d'Ivoire, Togo et 

Dahomey . • . . • . . . . . 
b) Provenmce Soudan . •. . . . 
20<> - Beurre de karité folUkt raffitté 

et dl<sodorisé Provenance Dakar 
Exportation en fûts à rendre . . . 
210 - Laine ~ Provenance Soudan

(Exportation par Dakar, en balles) 
'a) Standard nO 1 . . . . . . . . 
b) Standard !Il" 2 . . . . . • .• 
c) Standard !Il" 3 " . . . . . . . 
220 - Maniguettes toutes proventm

ces - (Exportotion en sacs) 
a) Eu graines : . . • . . . ~ . 
b) En gousses . . . . . . . . . 
230 - Miel -. Toutes provenlattces -

Exportatian elt fMs d rendre . . 
24<> - P{J;lmistes (ExparlatiM en 

viac) 
a) En provenance de Casamance, de la 

wne maritime de Ouinée Française, 
de Côte d'Ivoire, du Dahomey et du 
Togo . . '" . . . . . . . • 

b) En provenance de la zone forestière 
de Guinée Française . . . ',' . 

25" - Piments secs - (Exportation 
en s:q<;s) 

A) Petits et moyens' . 
'a) En provenance de Ouinée, Côte 
d'Ivoire, Togo et Dahomey • • . 

20.000 francs. 

13.847 
12.772 

12.215 

11.751 
11.667 


5.010' 


4.820, 
5.060 

12.20'0 

15.600 
13.900 
12.500 

4.050 
4.950' 

13.300 
14.950 

23.000 

30'.704 
27.872 
25.038 

28.00'0 -' 
12.200 

13.5011 ' 

2.55Q 

7.200 

11.200 

b) En provenance du SO'l1da:n . . . 
B) Gros ' 

n) En prov·enance de Ouinée, Côte 
d'Ivoire, Togo et Dahomey . . . 
b) En provenance du SO'l1dan. . . 

260 Graines de Riein 
venances 

, Exportation en' sacs . . 
270 Potvre elt grains 

vena·nces t 
.Exportation en sacs . . 

Toutes pro

. . . . . 
Toutes pro

. • 
28<> Graines de sésame - Toutes 

provenances 
Exportation ,en sacs . . . . . . . 
29<> ...., Souchet - T ootes provenances 
Exportation ,en sacs . . . • . . . 
300 Tapioca - Toutes provenances 
Exportation en sacs . . . . . . 

11.500 francs, 

8.400 

8.70'0' 


4.710 

19.300 

3.900 


8.300' 


5.900 

ART. 2. - Les Oouverneurs du Sénégal, de la Mau
ritanie, du SOOIdan, de la, Guinée Française, de la 
Côte d'Ivoire, du Dah()mey et du Niger, le Commis
saire de la République au Togo et le Oouverl!eur 
Administrateur de la Circonscription de Dakar et Dé
pendances, sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

,Dakar, le 21 novembre ,1944. 
Poar le GOllvernew Général absent, 

le Gouverneur Secrétaire Général, 


chl1rgé de l'expédition des affaires courantes, 

Y. DlOO. 

p, T. T. 
g 

Valeur déclarée 

No ,3127 DT. - Par arrêté du Oouverneur général 
de l'A.O.F. en date du: 

21 novembre 1944. ...:. La limite de garantie et <le , 
déclaration des valeurs oontenues dans une même let
tre ou dans une même boîte est fixée à Cent mille frs. 
(lOO'JIOO) dans les relations intérieures à l'A.O.F., 
Franoo-Coloniales" Interooloniales et Internationales. 

PraduU. indu.triela 

'ADDITIF d la twmellClaéarlJ aJlttexée 'à l'arrêté n<>2757 
TP. tfu 5 octobre 1944 (J. O. Togo du 1er 'novembre 
1944 page 510). 

'Ajouter à la rubrique 3-A de la nomenclature: 
3-A. - Toil<!S à sacs et à voiles, bâches et toiles à 

bâches, tous filés et tissus à, usage industriel. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Eau 

'ARRETE ND 588 TP. dJtL 24 novembre 1944. 

LE UOUVERNEUR OES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
tlépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'instruction générale sur la 'comptabilité des matières 
,appartenant à l'Etat aU compte du département des colonies, 
du 16 "janvier 1905; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté N0 114 du 23 février 1938, portant organisati<!l1 
du Service des Travaux: Publics; 

Vu l'instruction du 4 oelobre 1938, sur 1. comptabilité 
administrative des travaux en régie; 

Sur la proposition du Chef du· Service des Travaux l'!t
bUcs et d.. Mines. du Togo; 

Le conseil d'administration entendu j 

. ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Le prix de vente de l'eau aU 
.oompteur est fixé à 5 francs le mètre aube, ~net de tou
tes majorations. 

ART. 2: - La redevance due par les usagers non 
desservis par compteurs sera déterminée forfaitaire
ment par oontrats particuliers, passés entre le Territoire 
et l'usager. 

AIn. 3. Pour les fonctionnaires) cette redevance 
est fixée oomme suit : 

V1) Fonctionnai~~ l()gés dans des bâtiments desservis 
dans l'appartement: 

Par mois.. par logement .' 15 m' 
par personne 3 m' 

b) Fonctionnaires logés dans des appartements 
n'ayant l'eau que dans la concession: 

Par personne et par mois: • . . 1 m' 500 

ART. 4. - Les recettes provenant de cette vente 
seront inscrites en recettes au Chapitre 3 - Article 3 
- Parag. 1 du Budget Local. 

, ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 novembre .1944. 
. J. NOUTARY. 

H"II. d. pal... 

'ARRETE Ml 589 AE. dp 25 IWvembre 1944. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROIX DE OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU !OOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1.. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 'portant réduction des 

dépense" administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mar,s 1942 et tOus textes s'y rapportant; 
Vu la leltre 560 SEP, ej le télégramme 351 SEP. des 14 et 

24 octobre 1944 du GOil""rneur général; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont interdits jusqu'au 1er dé
œmbre 1944 tous achats d'huile de palme. Les oom
merçants \létenant de l'huile de palme devront en faire 
la déclaration dans les 24 heures, à Lomé au Chef du 
Bureau Economique, ailleurs ·aux chefs de Circons
cription qui adresseront les déclarations accompagnées 
des procès-verbaux de vérification au Chef du Bureau 
Economique. 

ART. 2. - A partir du 1er décembre 1944 les pri:x 
d'achat minima aux productœrs sont fixés oomme 
sUit: 

il l'estagnon -,à la tonne 

Agouévé. 
Sangara . 
Mission Tové 
Noépé . 
Tsévié. 
Badja. 
Anécho. " 
Ass.boun 

Agbélouvhé . 

Tovégan. 

Nualja .. 

Agou-gare 

Palimé. 

Atakpamé 

Akoviépé. 

Gapé. 

Kévé . 


3.262 57 
3,248 57 
3.112 55 

- 3.225 57 
3.208 56 
3.190 56 
3.177 56 
3.162 55 
3.136 55 
3,131 55 
3.056 53 
3.040 53 
2.979 52 
2.864 50 
3.119 55 
3.046 53 
3.169 55 

ART. 3. - Vu l'urgence;le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et des 
circonscriptions et autres lieJUx publics. 

Lomé, le 25 novembre 1944. 
J. NOUTARY. 

RI.in 

ARRETE ND 590 AE. cM 25 IWvembre 1944. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CaOIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 IDars 192i déterminant les· a!tributions 

et les pouvoirs du CQmmissaire de la République au Togo; 
Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu la leltre 560 sEP. et le télégr.mme 351 SEP, des 14 et 

24 ocfobre 1944 du Gouverneur général; 

ARRETE: 

ARTICLE P~ÊMlER. - Les achats de ricin sont inter
dits 'pOIlr rompter de la publication du présent arrê
té jusqu'au 1er déceinbre 1944. . 

Les oommerçants détenteurs de ricin sont tenus d'en 
faire la déclaration dans les 24 heures à Lomé au 
Chet du Bureau Economique, ailleurs aux Chefs de 
Circonscription qui la transmettront au Chef du Bu-' 

; reau Eoonomique accompagnée des procès-verbaux de 
. vérification de stocks. 

ART. 2, - La campagne d'achat du ricin récolte 
1944-1945 ;:;;t o'Uverte pour compter du 1'" décembre 
1944: les prix minima d'achat aux producteurs. sont 
fixés comme suit : 

Fra. 

Lomé •. 3.072 
Mission-Tové 2.943 
Noépé . 3.018 
Tsévié , 3.007 
Badja , . . 2.996 
Anécho 2,984 
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Assahun 2.977 
Agbéluvé, • 2.959 
Nuatja • . 2.908 
Agou ',' 2.899 
Palimé . 

" 
2.861 

Atakpamé . 2.803 
Anié ... 2.771 
Blita 2.700 
Sokddé 2.275 

, Dans les autres centres les prix seront fixés par les 
Chefs de Ciroonscription oompte tenu des seuls frais 
de transports routiers aux tarifs en viglleur. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable' par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. 'et des 
ciroonscriptions et en tous autres lieux publics. 

, Lomé, le 25 novembre 1944. 

J.' NOUTARY. 

Mar.handiacs d"importatlon 

ARRETE Nb 591 AE. da 25 novembre 1944. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire ·de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dcs 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté général 1042 sEc./7 du 8 avril 1944 fixant les 

conditions de répartition des marchandises importées sous con
trôle administratif et l'arrêté 326 AE. du 23 juin 1944; 

Vu l'arrêté 285 AE. du 31 mai 1944 fixant les conditions 
de mise en vente et de circulation des marchandises impo1éeSl; 

Vu l'arrêté général 2997 sEc./7 du 7. novembre 1944; \ 
Vu les arrêtés ~93 AE, et 400 AE. des 28 et 31 juillet 1944; 

~RRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Chef du Bureau Economi
qUe fixe chaque mois les oontingents de marchandises 
diverses débloquées dans les maisons de oommerce de 
Lomé,en 'MIe de la vente à la population indigène 
de Lomé. 

ART. 2. - Sur ces quantités les oommerçants impor
tateurs devront réserver un minimum de 50 Ofo pour la 
vente en gros et demi gros, ce pourcentage devant être 
réparti oomme suit: 

50 % au représentant: accrédité des Libano-Syriens; 
30 % aux oommerçants installés avant guerre et 

pOUvant justifier du paiement en 1939 d'une patente 
équiva.lente à celle de revendeur en boutique d'ani
cles d'importàtion; ,. .

20 % aux oommerçants patentes autres que ceux CI-
dessus. ' 

Toute vente en gros ou d~mi gms pour revente à 
Lomé est strictement subordonnée à la présentation 
d'un bon d'achat délivré par l'Administrat",!r-Maire. 

ART. 3. - Une carte d'alimentation indigène est 
instaurée à Lomé en faveur des habitants régulièrement 
recensés de la Commune-Mixte de Lomé non titulai
res de cru:tes d'alimentation européennes. 

Un arrêté municipal fixera chaque mois les marchan
dises auxquelles cette carte donne droit, d'après les 
déblocages mensuels du Bureau Economique. 

Les commerçants de Lomé ne pourront, vendre au 
détail les marchamlises en question que sur présenta
tion des cartes dont les tickets 'correspondants devront 
être détachés et conservés par le vendeur, ou sur bons 
spéciaux que l'Administrateur-Maire est habilité à dé
livrer à l'occasion des cérémonics familiales et couru- .' 
mières, pour services rendus et en faveur des habitants 
de localités de la Subdivision de Lomé dépourvues de 
factoreries. 1 

Toutefois, en aucun cas, les rriaisons de commerce 
ne devront dépasser, dans leurs ventes en gros, demi 
gros et détail, le montant des déblocages prévus à, 
l'article 1" sauf délivrance par le Chef du Bureau 
Economique de bim's d'achat hors, déblocages. 

ART. 4. - Les commerçants devront adresser à l'Ad
ministrateur-Maire, avant le 5 de chaque mois, les 
justifications de toutes leurs sorties du mois écoulé·, 
soit: ' 

'a) pour ltis ventes au détail, les tickets des cartes 
d'alimentation européenne et indigène ainsi que les 
bons d'achat' spéciaux ,du Maire. C'est sur présenta
tion de ces tickets que l'Administrateur-Maire délivrera 
aux Libano-Syriens et autres revendeurs de détail les 
bons d'achat en gros et d~mi ,gros qui seuls pemet
tront à ces commerçants d'obtenir de nouvelles livrai
sons des maisons importatrices comme fixé à l'article 2 
in fine du présent arrêté; 

b) pour les envois ailleurs qu'à Lomé, les ordres 
de déblocage donnés par le Chef du Bureau Econo
~~e; •..

c) pour les ventes en gros ou demi gros à Lomé, les 
bons d'achat du Maire pré,"us à l'article 2 d,dessus 
et les bons hors déblocages du Chef du Bureau Econo
miqùe prévlUs à l'article 3 in fine. 

ART. 5. - Les infractions au présent arrêté et notam
ment: 

a) La vente de' marchandises soumises à déblocage 
mensuel au delà de ces déblocages; 

b) la ~ente de marchandises rationnées à des non 
titulaires de cartes; 

c) le reiius de vendre de telles marchandises lorsque 
les conditions régulières sont remplies; 

d) les ventes en gros ou dem,i gros à Lomé, sans 
bons de l'Administrateur-Maire; 

e) la non conoordance des stocks avec les justifica
tions présentées 
semnt passibles ,des sanctions de la loi du 14 mars 
1942. . 

ART. 6. - Sont abrogés J'es arrêté~ 393 et 400 AE. 
des 28 et 31 juillet 1944 susvisés. 

,ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable ,par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bùre"ux des P.T.T. et autres 
lieux publics. 

! Lomé, le 25 novembre 1944. 
J. NOUTARY. 

--------,; 
Tapioca 

ARRETE No 599 AE. du 1er décembre 1944. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. CROIX DE. OUER.R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23. mars 1921 déterminant les attributioris 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des . CERCLE DU CENTRE 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du Fra. 
20 juillet 1937; Subdivision d'A takpamé : , .8

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; Subdivision de KIO!llto 10,,Vu le. télégramme nP 351 SEP. du 24 octobre 1944; 
CERCLE DE SOKOoÉ ,

ARRETE: 
Subdivision de Sokodé 6, ARTICLE PREMIER. - Est fixé à 4.055 francs la tonne 
Subdivision de Lama-Kara 5'- ,pGur oompter du 1 er janvier 1945 le prix d'achàt mini
Subdivision de Bassari 5,-';mum du tapioca au producteur à Anécho. " 

Les prix dans les autres centres seront fixés par le CERCLE DE MANGO 
Commandant de Cercle oompte tenu 'des seuls frais SubdiviSion de Mango • 6,--'
de transports routiers déoomptés aux tarifs réglemen 5 1·Subdivision de Dapango . 

: '-:::taires. . '. 
ART. 2. - Le présent arrêté ser~ enregistr~, commu

niqué et publié partout :;.Ù besoin sera. AéTES CONCERNANT LE PERSONNEL 1 
Lomé, le l or décembre 1944. 

ACTES DU pouvoiR CENTRAL .1P. le Commissaire de la R4f11lblique absent : 

Le Secrétaire Générai, 


chargé' de l'expédition des ·allaires 
 Services vétéri••ircs de. Colonie. _' , 
coarantes et argentes, 

Tableau d'avancementH. GAUDILLOT. 

Par arrêté du Commissaire aux Colonies en date du:
2 septembre 1944. - Sont inscrits au tableail oom

plémentaire d'avancement pour 1944 du personnel du 
M.la d'œuvre p'aaJe

--' 
/' cadre général des Vétérinaires des Colonies, , No 606 F. - Par arrêté du Commissaite de la Répu

• • • • • • 4. .....,blique au Togo en date du : . . 
Pour l'emploi d(J vétéririlzire adjoint de 2e classe9 décembre 1944. - Sont modifiés, conformément 

au tableau ci-annexé, les prix de cession de certains M. Brinon Jean-Maurice; 
i 

objets de vannerie oonfectionnés par la main-d'œuvre . ................. . 

pénale, fixés par l'arrêté No 47·3JF. du 1er septembre vététinaires adjoints de 3e .classe. 
1942. 

Le présent arrêté rentrera en vigueur le 1er janvier 
1945. _ 
-

DiSlnNATIOM 
ARTICLE DNlft , 

pièce 
Panier genre voirie~ ............ . 
Corbeille "'Iengol,i" pou, """p.od.,., ... . 

-
Panier Be cuisinier .... ......... . 
 -

-Corbeille à papier .............. . 

Balais ........................ . 
 -
Panier pour plant. d'arbre~ ...... , 
Stores ......................... . . ','" , 
Ficelle de bureau............... . 
 mètre 
Corde de 4 wim .......... ' .... . 
 -

- 6 rn/m ....•........... 
 -
- 8 m/m ........ '....... . 
 -
- 10 rn/m ........... ~ ....' 
 -

-- t2 à 14 m/m ....... ) .. .. 


A CrES DU POUVOiR LOCAL 

' SUBDlYlSIOR PERSONNEL INDIGtNE 
D' 


LOME 

Affect.li...Frs. 

15,
Par décision No 496 P. du:7,

20, 6 décembre 1944. - M. Kudjo Hermann,· moniteur' 
20, surnuméraire du cadre oommun seoondaire de l'Ensei
5,  gneme,nt de l'A.O.F., mis à la disposition du CommiS" 
5,  sair~ de la République au Togo par arrêté no 2733 p.J2 

\!ru 3 octobre 1944 et arrivé au Territoire le 23 novemc' 40,
bre 1944, est affecté à .l'Eoole Régionale d'Anécho, 0,20 . 

" 

.0,40 
0,70 \ 
0,90 
1,10 

Affectation - Révocation
:l,50 

Par décision No 488 P. du : 

No 607 F. - Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Togo en date du: 

9 décembre 1944. - Sont fixés comme suit Paur 
oompter du 1er janvier 1945 les taux journaliers de 
cession de la main-d'œuvre pénale: 

. 30 noveIilbre 1944. - Le garde-frontière de 5e cl: 
Monteiro Albert, précédemment en service au poste de' 
Bitjabé (Subdivision de Bassari - Cercle de Sokodé), 
est affecté à la brigade des Douanes de Lomé, pour 
compter du 13 novembre 1944. 1 

, CERCLE 

Subdivision de Loiné 
Subdivision de Tsévié 
(Camp pénal au Km. 

CERCLE 

DE LOMÉ 

. 
39) , 
D'ANÉCHO 

Frs. 

12,
10,
13, 

10,

, 

1 

Par arrêté No 600 P. du : 

4 décembre 1944. - Le garde-frontière de 5e cl. i 
Kponton Servatius, en service au poste dès Douanes' 
de Klouto. est' révoqué de ses fonctions pour refus 
d'obéissance. 

http:Affect.li


------
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DIVEBS 

AIl".all..... , 
Par arrêté n' 594 f. du: 
25 novembre 1944. 'Les allocations de retraite" 

suivanteS' sont accordées aux agents des cadres locaux 
indigènes ci-après: 

10 )' Allocation de retraite pour ancienneté de ser
vices au taux annuel de Mille neuf cent quarante cinq 
francs (1.945 frs.) avec indemnités de charges de 
famille, à M. BIao Hermann, surveillant de route de 
1,e classe des travaux publies du Togo, né à Lassa 
(Subdivision de Lama-Kara - Sokodé) vers 18&7. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1" octobre 1943. 

2<> ) Allocation de retraite proportionneHe au taux 
annuel de Mille huit cent' quatre vingt sept francs 
(1.887 frs,), avec indemnités de charges de famille 
à M. Etou Messan Prantz, Q'Uvrier de l,e classe des. 
travaux publics ,du Togo, né à Gbodjomé (Cerde 
d'An écho Togo) vers 1893. ' 

La date de jouissance' de cette allocation est fixée 
aU le, octobre 1944. 

La dépense résultant du paiement des allocations 
ci-dessus et des indemnités pour charges dei famille 
,y afférentes, est imputable au 'Budget Local du 
Togo. ' 

Par arrêté no 595 f. du: 

25 novembre 1944, - Sont acoordées, 'les allocations 
ci-après, au~ veuves et orphelins ci·dessous désignés: 

10 ) Allocation de veuve au taux ânnuel de Neuf 
cents francs (900 frs.) avec j"uissance <lu 8 mai 1943 
à la Dame Poovi Nyidoupé (veuv~ DosSQuvi) née a 

! Anécho vers IBM, demeurant à Lomé. 
, 2<» Allocations de veuve au taux, annuel de quatre 

cent soixante six francs (466 frs.) avec jouissance du 
11 janvier 1944 à Chaoune des veuves, CÎ-dess"us dési
gnées: . 

Akpénou Andélé, (veuv,e Abitlo) née à Atakpamé 
vers 1907, demeurant à Atakpamé, 

Adjangba Fanie, (veUve Abalo) née à Atakllamé 
vers 1907 et y demeurant, . 

SlifOll Téné, (veuve hbalo) née à Atakpamé vêrs, 
1907 .et Y demeurant. 1 

, 3Q) Allocations au ta.ux annuel de Quatre vingt treize 
trancs (93 frs.) avec 10uissance du Il janvier 1944 

,à chacun ,des orphelins: 
Abalo Thérèse Ahouéfa, née à Atakpamé en 1931, 
Abalo 'Comlan Félicien, 'né à Atakpamé le 8 mai 

1934, . 
Abalo Adjoavi Emilia, née à Mango le 29 mars 

1937, 
Abaio Akoéba Mathilde, née à Mango le 28 jan

vier 1940, , 
Abalo Massan Léontine, née à Mango le Il avril 

J 943, ,enfants légitimes de la femme A~pénou Andélé. 
~) Allocations au ta.wC annuel :de Cent cinquante 

cinq francs (155 frs.) avec jouissance du 11 janvier 
1944 à chacun des orphelins:' ' 

Abaio Mensah, né à 'Atakpamé le 3 octobre 1931, 
'~balo Ayaba, née à Atakpamé, le 6 décembr,e 1934, 

Abàlo lIlétan Delphine, née à Mango le 17 jan
vier 1938, enfants légitimes' de la femme Adjangba 
Fanie. . 

,Abalo Kooassi, né à Amoutchou (Atakpamé) le 3 
. n{fvembre 1935, 

Abalo Adjoa, née à Atakpamé en 1938, 
Abalo Akoébavi Marie, née à Atakpaméle 2\ 

mars 1943, 1enfants légitimes de la femme Sali fou 
Têné. 

Conformément à l'artide 13 paragraphes 5et 6 
de l'arrêté du 17 décembre 1937, les aliocations attri
buées aux, orphelins sont reversibles sur les ~yants. 
droit d'lln même groupe. . 

La dépense résultant du paiement de ces allocations 
est ,imputable au budget i<:>cal du Togo. 

Expul.lon 

Par arrêté na 602 A: •P. A. 'du: 
5 décembre 1944. - Il est enjoint à la nommée 

Ounasso Alimata, Dossi, âgée de 28 anS environ, née 
à Porto-Novo (Dahomey), fille de feu Ounassoet 
de HoungboilO, revendeuse, domiciliée à PorilO-Novo, 
de passage à Lomé, quartier Ahanoukopé, de quitter 
le terrifcire du Togo à compter de la notification du 
présent arrêté qui lui sera faite par les soins du Chef 
du Service de la SOreté du Togo. 

l! lui ,est interdit' ~de reparaUre sur iIOute l'étendue 
du terntoire du Togo. 

Par arrêté nO 598 T. P. du : 
J 27 novemote 1944. - Une avance de cent mille 

francs (100.000 frs.) renouvelabl~ et scindaole en 
deux ~ mandats de cinquante mille franCS est mise à la 
dispositi"n de ~ M. Lombard Armand, ingénieur-adjoint 
de 4. classe, chef de la Subdivision des Travaux pu
blics du suid, à Lomé, en vue d'assurer, le paiement des 

~ dépenses d'entreti'en "t la nourriture de la main d'œu
vre caoraise, recrutée pour les travaux d!l~samp d'a
VÎati"n. 

M. Lombard" aura· droit à . l'indemnité prévue à l'ar
rêté n~ 69' f. du 5 février 1944. 

Les avances faites au compte, du Budget Local, 
seront justifiéés' conformément aux prescriptions de 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

,PclIsjon 

Par arrêté No 593 r. du : 
25 novembre 1944. - Une pension proportionnelle 

aJU taux annuel de Sept cent soixante francs (760 frs.) 
e!;t acoordée au garde de 1r. classe Tanore, Mie 760, né 
en 1897 à Kokouandé (Cercle de Mango) Togo, avec 
jouissance du 1'" août 1944. ~ , 

La dépense résultant du paiement de cette pension 
est imputable ~au b'Udget lo~al du Togo. 

500141" IdlllèGe. "e préYol/a;;'ca 

Par décl.si"n No 487, AE. du: 
29 novembre 1944. - Sont désignés pour remplir 

les fonctions de I$ecrétaires-trésoriers de Société Indi· 
gène de Prévoyance, pour rompter du 1er janvier 1945; 
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M.M. 	Atouronou Emmanuel, à Palimé; 

Acolatse Hubert, à Lomé; 

Ephoevi Isaac,. à Anécho; . 

d'Almeida Francisco, à Sokodé; 


. Bessi Gabriel, à Mango;. '.. 

Ambroise Quadjose, à Atakpamé. 


Les présidents des S.I.P. fixeront les salairès men
suels de ces agents. 

_---.:.._---
Terraill. doma.iaux 

CommÎssions 

Par décision No 497 DOM. du : 
8 décembre 1944. - Une commision composée de·: . 
M. le Commandant du Cercle de Lomé 

ou son déléglllé '.' .'.'. . . . '.. Prtisidellt 
M.M. 	 Grunitzky, agent des Travaux Pu

. bUes à Lomé représentant de l'ad

ministration, 


Assah John, ootable à Lomé, 
 Membres 
Lawson 	 Andréas' Boévi, notable à 

Lomé, 
Les concessionnaires eux-mêmes, 

se réunira 9Ur place à Ahanoukopé, sur convocation 
de son préside;nt à l'effet de constater la mi~e'en,valeur 
effectuée 9Ur certains lots du lotissement d'Ah anou
kopé, occupés respectivemerit par les nommés. ~obert 
Vossah, (lot No 1), Dogbe Doé, (lot No 13), Samuel 
Edorh (lot No 14), Jondo Michel (lot No 26). 

JI Sera dressé pour chaque opération un procès
verbal deseriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Par décision No 498 DOM. du : 
8 décembre 1944. Une commission composée de:

•M. le Commandant du Cercle de Lomé . 
ou son déléglllé . . . . • . .'. . . Pré5ideni 
M.M. 	Grunitzky, agent des Trav3'Ux Pu

blies, représentant de. l'adminis
tration, 

MSah John, notable à Lomé" 
Lawson Andréas, Boèvi, notable à' 

Lomé, Membres 
Bamezon Emmanuel, chef du quar

tier d'Ahanoukopé, représentant 
des roncess;onnaires absents, • 

Les roncessionnaires résidant à Lü
,mé >eUx-mêmes, 

se réunira sur place' à Ahanoukopé, sur convocation 
de ISOn président, à l'effet de ronstater l'état de certains 
lots du lotissement d'Ahanoukopé occupés respective
ment par les .nommés: Foliga Josué (lot No 21), 
Sant'A,nna Faustin (ldt No 28),. Feube! Christine (lot' 
No 23), Lassey Combévy (lot N? 27); AquéréooIJU Sa
muel (lot No 85), Venance Gabriel (lot No 24), John
son Adolphe (lot No 78), Koffi Georges (lot No 5), 
Obadagovi Etsé (lot No 68), Vossah Norbert, (lot 
No 2), Adékambi Michel (lot N°. 8), ;'\kovi j-oseph 
(lot No 70), Apété Martin (lot No 1'0), Ayîkoué Paul 
(lot No 34), Djahlin James (lot No 44), Aroouzou Vitus 
(lot No 11), Kponton Hubert (lot No 39), Romao Jo
seph (lot No 36), d'Qliveira Paul (lot No 51), Dossou 
Jean (lot No 64), l'fDia;y~. Bouba(;l!r(lot No 97),Piétri 
Lazare (lot No 102), Byll Alexandre (lot No 107), 
Messanvi Ferdinand (lot No tt3), Zinsou Christophe 
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(lot No 117), Pat y Daniel (lot No 33), Hollala Houe&
sou (lot No 88); H1!ritiers Foly Martin (lot No,· 58). 

. II sera dressé pour chaque opération un procès-verbal 
. descriptif et estimatif en triple exemplaire . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

, AVIS ET COMMUNICATIONS 

INTENDANCE MILITAIRE DU DAHOMEY-TOGO 

;,
1 Avis 	

1 

relatif à /0 cldture de rexercice 1944 
du Budg(!1 Colonial au Togo. 

l.ies créanciers du budget colonial a'U Togo sont 

infonnés que par application du décret du 25 juiu 

1934 (article 1er) dont les dispositions ont été étendues 

aux colonies par le décret du 15 décembre 1934, la 

clôtur.e de l'exercice 1944 est fixée au 31 déoe;rnbre 

1944. , 


Ils sont par suite invités à remettre à l'Intendant 

Militait,e de Coto!lOU, et avant le 15 décembre 1944, 

tes mémoires, comptes ou factures des sommes qui 

p:euvent leur être dues au titre duoit exercice. 


lles titulaires de mandats au . rompte du budget 

colonial (exercice 1944) devront en outre se présenter 

aux Caisses Trésor avant le 31 décembre 1944. 


çur.teUe aux luoe.I.loas et bh~a. '\l'ac.~I. 

ARRON'OISSEMENT JUDIC;IAIRB DE LOMIé 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret. du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des 9Uccessions et biens, vacants, il est donné avis de 
l'ollvertruré de' la succession de M. Noga Mossi, meu- _ 
nier, décédé à Zaff-Hetchiavie, Subdivision d'Anécho 
le 17 décèmbre '1943. . 

Les personnes intéressées sont invitées à faire valoir 

leurs . droits au receveur des domaines chargé des 

successions et biens vacants. 


Lomé, le 1er décembre 1944. 
Le Curateur, 

BERLlE. 

DOMAINES 

Avis de demande d*immalriculation 

aU livre foncier du territoÎre du Togo 

Toute. personnes Intéressées sont admises à former op... 

pO$itiOn à la presente immatriculauon, ès mains du 

conservateur soussigné, dans le ,délai 'de trois mois, il 

èompter de l'aUïehage du prel5ent avis. qui aura lIe~ Incss

samment en 11audltoire du tribunal clv1l dlJ Lomé. 

Suivant réquisition, no 1288, déposée le 23 novembre 

1944 le sieur Djobo, profession de cultivateur, demeu- . 

rant et domicilié à Atakpamé-Onagna, agissant en son 
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nom l'ersonl1el comme propriétaire, majeur, non inter
d,it, jouissant de ses droits civils, selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatridulatiQn au livre foncier du terri
toire 'du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis.
tant en un terrain ayant la forme d:un polygone irré
gulier, sur lequel' se trouventquelqùes cultures vivriè
res saisonnières, d'une oontenana;o totale de 4 hectares 
28 arcs et 42 centiares situé à, Atakpamé, quartier 
Gnagna, Cercle du Centre (Togo), borné à l'est pa" 
Amoudji, au sud par Atchou Iglika, à l'ouest par 
Atcbo1! Iglika et aU nord par l'immeuble objet dtu 
Titre foncier No 68 d'Atakpamé appartenani à la Mis
sion Evangélique. , 

Il déclare que ledit immeuble Îui appartient et 'n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cbarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiHon No 1289, déposée le 29 novembre 
1944 Mgr. Cessou Jean-Marie profession de Vicaire 
Apostolique de Lomé, demeurant et domicUié à Lomé, 
agissal]t el) ql,lalité de Présidel1t du COlJsejl d'",dminis
~r'!tion de la Mi.ssiol,t Catholique de Lomé, ~nction 

\ 

- .. 
,'~ 
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pour laquelle il a été agréé par déciS,ion du 11 mai. 
1926, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, con
sistant en un terrain traversé par la voie-ferrée Lon-·' 
Anécho en forme de quadrilatère irrégulier d'une oon- . 
tenance totale d'environ 65 ares 71 centiares situ~ a 
Bagnida, Cercle de Lomé borné au nord, à l'est et au. 
sud par terrain à Gassu, à l'ouest par Ia route .vers la 
plage. . 

Il déclare que ledit immeuble appartient auCons~i; 
d'Administration et n'est, à sa oonnaissance, grevé d'au- \ 
ouns droits ou charges, réels, acluels ou éventuels au- " 
trcs que ceux ci-après <;létaillés, savoir: 

10 - que les 'biens ayant une affectation de Mis
sion, leurs fmits, intérêts et profits conserveront leur ',':1 

affectation de Mission; _ , 
20 - que ces biens ayant une affectation de Mis

sion ne pollrPOnt être aliénés sans une autorisation ,i 
préalable du Gouvernement Françai:_ 

Le conscrvmear de 14, propriété foncière p. ':, J1 

BERLlE.,! 
:1 

" 

, 




